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Introduction

L
e Conseil de l’Europe est passé en 2012 à un Programme et Budget bisannuel, proposé par le Secrétaire 
Général et approuvé par le Comité des Ministres. Le Programme et Budget distingue les activités norma-
tives, de suivi et de coopération en trois piliers : Droits de l’homme, État de droit et Démocratie. Il établit 

des priorités et objectifs fixés et présente les ressources nécessaires pour les atteindre. Il explique l’allocation 
des crédits du Budget ordinaire et ses besoins en ressources extrabudgétaires. 

■ Le Budget ordinaire finance généralement le fonctionnement des organes statutaires et autres instances 
de l’Organisation, les activités de suivi et normatives intergouvernementales et l’infrastructure administrative.

■ Les ressources extrabudgétaires sont la principale source de financement des programmes de coopé-
ration de l’Organisation. Alors que la coopération prend une place de plus en plus prioritaire, une priorité 
qui constitue l’élément clé de la réforme lancée par le Secrétaire Général Thorbjørn Jagland, les ressources 
extrabudgétaires sont devenues cruciales pour l’ensemble des travaux de l’Organisation. Elles couvrent les 
contributions volontaires versées par des États membres, l’Union européenne (UE) et d’autres sources, notam-
ment des États observateurs, des États non-membres, des sources non gouvernementales ou non souveraines.

■ Les contributions volontaires sont acceptées pour des projets approuvés par le Comité des Ministres du 
Conseil de l’Europe, dans le cadre du Programme et Budget de l’Organisation, afin que les activités et leurs 
dépenses se concentrent sur des priorités fixées.

■ On trouvera dans la présente publication des données et des statistiques sur les ressources extrabudgé-
taires du Conseil de l’Europe en 20151.

1. Sur la base des montants réellement versés sur le compte bancaire de l’Organisation entre le 1er janvier et le 31 
décembre 2015.
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Contributions volontaires – 
tendances et évolutions  

■ L’histogramme ci-dessous illustre l’évolution des ressources extrabudgétaires du Conseil de l’Europe de 
2006 à 2015.

Figure 1 – Recettes extrabudgétaires du Conseil de l’Europe 2006-2015

■ Sur les cinq dernières années, 

3 les recettes extrabudgétaires ont augmenté de 44%, passant de 36 396 154€ en 2011 à 52 260 510€ en 2015;

3 les contributions volontaires versées par des États membres ont augmenté de 113%, passant de 
11 032 574 € à 23 528 319 € ;

3 les financements de l’UE2 ont augmenté de 20%, atteignant 25 842 386 € en 2015 ;

3 le total des contributions d’États observateurs s’est établi en moyenne à 759 045 € par an, avec un pic à 
1 253 290 € en 2012, suivi d’une diminution pour s’établir à 455 328 € en 2015 ;

3 au total, 208 181 824 € ont été reçus au titre des contributions extrabudgétaires.

■ En 2015, 

3 les recettes extrabudgétaires ont atteint leur niveau le plus élevé, pour un total de 52 260 510 €, soit une 
augmentation de 23% par rapport à 2014 ; 

3 les contributions volontaires d’États membres ont représenté 45% du total des recettes extrabudgétaires, 
soit une augmentation de 31% par rapport à 2014 ; 

336 des 47 États membres ont fait des contributions volontaires (34 en 2014) ; 

3 les financements dans le cadre de Programmes conjoints entre le Conseil de l’Europe et l’UE ont aug-
menté de 20% par rapport à 2014 et représenté 49% du total des recettes extrabudgétaires ;

3 l’UE a également versé un certain nombre de contributions volontaires en-dehors du cadre des Programmes 
conjoints, pour un montant de 2 208 876 €.

2. Financements de l’UE dans le cadre de Programmes conjoints. 

États membres États observateurs Programmes conjoints avec l’UE Autres contributions volontaires de l’UE Autres sources de financement
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Sources du financement 
extrabudgétaire en 2015

■ Le volume des recettes extrabudgétaires (52 260 510 €) couvre les contributions volontaires de États 
membres, de l’UE et d’autres sources, notamment des États observateurs, des États non-membres et des acteurs 
non-étatiques. En 2015, les ressources extrabudgétaires ont représenté un apport supplémentaire d’environ 
18% du Budget ordinaire du Programme et Budget, qui s’est élevé au total à 245 067 600 €

Figure 2 – Ressources extrabudgétaires en 2015, par source

Recettes provenant des États membres

■ En 2015, 36 des 47 États membres ont versé des contributions bilatérales au Conseil de l’Europe (34 en 
2014) pour un montant total de 21 711 294 €.3

■ Le Danemark a été l’un des plus gros donateurs bilatéraux, avec une part de 23% du volume total des 
contributions des États membres, suivi par la Norvège, dont les contributions représentent 22% du volume 
total des contributions des États membres, par la Suède (14% du total) et par la Suisse (11% du total).

3. Les informations sur les donateurs à titre individuel ne comprennent pas leurs contributions au HRTF et le mécanisme de subven-
tions de l’EEE et de la Norvège, présentés de manière distincte. (Voir paragraphes suivants)    

États observateurs
455 328,28 € (0,87%)

États membres
23 528 319,07 € 

(45,02%)

Autres sources 
de financement
225 601 € (0,43%)

Autres contributions volontaires
de l’UE

2 208 876,01 € (4,23%)

Programmes 
conjoints avec l’UE
25 842 385,72 €

(49,45%)
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Figure 3 – Contributions bilatérales provenant des États membres en 2015 

■ Au total, 1 198 413 € ont été reçus de la Bulgarie, de la Croatie, de la République tchèque, de la Lettonie, 
de Malte, de la Pologne, de la Roumanie et de la République slovaque, dans le cadre d’accords sur des projets 
au titre des mécanismes de subvention de l’Espace économique européen (EEE) et de la Norvège. 

■ Outre leurs contributions individuelles en bilatéral, des États membres ont contribué au Fonds fiduciaire 
sur les droits de l’homme (Human Rights Trust Fund – HRTF) 4 qui a décaissé 1 491 649 € en faveur du Conseil de 
l’Europe en 2015. Le Mécanisme de subvention de l’EEE5 a versé une contribution directe de 325 376 € dans 
le cadre de son accord de coopération stratégique avec le Conseil de l’Europe.

■ Globalement, le volume total des recettes provenant des États membres a été de 23 528 319 € ce qui 
représente 45% des recettes extrabudgétaires en 2015, y compris les contributions réalisées à travers le HRTF 
et dans le cadre des mécanismes de subvention de l’EEE.

■ On trouvera dans les annexes à ce document de plus amples détails sur les contributions individuelles 
des États membres en 2015.

Personnel mis à disposition par des États membres 

■ Les États membres soutiennent aussi les travaux du Conseil de l’Europe en mettant à disposition de l’Or-
ganisation des fonctionnaires nationaux. Ces mises à disposition ne sont pas incluses dans la définition des 
contributions volontaires, mais n’en restent pas moins considérées comme un complément aux contributions 
financières, ce qui explique que ce document contienne des informations à ce sujet.

■ En 2015, 31 des 47 États membres ont mis des fonctionnaires nationaux à disposition de l’Organisation, 
contre 32 en 2014. La Figure 4 illustre les mises à disposition sous forme de mois en équivalent temps plein sur 
l’année 2015. Le total des mois de mises à disposition équivaut à une mise à disposition de 80 fonctionnaires 
nationaux en équivalent temps plein au Conseil de l’Europe en 2015.

4. Le HRTF réunit 6 contributeurs : la Finlande, l’Allemagne, les Pays-Bas, la Norvège, la Suisse et le Royaume-Uni.

5. Le mécanisme de subvention de l’EEE réunit 3 contributeurs : l’Islande, la Liechtenstein et la Norvège.
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Figure 4 – Mises à disposition par des États membres auprès du Conseil de l’Europe en 2015 (en mois) 
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Recettes provenant de l’Union européenne

■ Avec une part de 54% du volume global des recettes extrabudgétaires, l’UE est restée en 2015 le plus 
gros contributeur aux activités de coopération du Conseil de l’Europe. Les recettes provenant de l’UE au titre 
des Programmes conjoints avec le Conseil de l’Europe ont représenté au total 25 842 386 € ; d’autres contri-
butions volontaires de l’UE, hors du cadre des Programmes conjoints, se sont élevées à 2 208 876 €. 

Figure 5 – Recettes provenant de l’UE sur la période 2006-2015

Recettes provenant d’États observateurs et financements d’autres sources6

■ Des États observateurs7 ont versé au total 455 328 € de contributions volontaires au Conseil de l’Europe, 
soit moins de 1% du total des recettes. D’autres pays partenaires et acteurs non étatiques8 ont apporté 
225 601 €, soit 0,4% du total.  

6. Organisations non-gouvernementales ou non-souveraines.  

7. Japon et Etats-Unis d’Amérique. 

8. Fondation A.G. Leventis, Réseau pour le développement Aga Khan, Fondation culturelle européenne, l’Organisation des Nations 
Unies, Israël, Fondation Charta 77 et Bibliothèque Vaclav Havel.

Le Conseil de l’Europe a développé un partenariat stratégique avec l’UE. En 2014, le Conseil de l’Europe 
et la Commission européenne ont signé une Déclaration d’intention en vue de renforcer la coopération. 
Elle a été suivie par un accord sur un Cadre de coopération programmatique (Programmatic Co-operation 

Framework – PCF) pour les Pays du Partenariat oriental (2015-17) d’une valeur de 33,8 millions €, du 
programme conjoint UE-Conseil de l’Europe Vers une gouvernance démocratique renforcée dans le sud 
de la Méditerranée (2015-17) d’un montant de 7,4 millions € et plus récemment d’une Facilité horizontale 
pour les Balkans occidentaux et la Turquie (2016-19) d’un montant de 25 millions €.
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Figure 6 – Recettes provenant d’États observateurs et d’autres sources de financement 2006-2015

■ On trouvera dans les annexes de plus amples détails sur les contributions volontaires reçues en 2015 

par donateur. 
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Distribution des ressources 
extrabudgétaires en 2015

L
es ressources extrabudgétaires soutiennent des projets approuvés dans le cadre du Programme et Budget 
du Conseil de l’Europe et financent de plus en plus des activités de coopération basées sur des plans 
d’action stratégiques et documents de coopération adoptés avec les pays bénéficiaires et approuvés par 

le Comité des Ministres. 

■ Le montant total de 52 260 510 € reçu en contributions volontaires a été affecté comme suit :

373% à des activités bilatérales9, 

327% en soutien à des activités thématiques et multilatérales10. 

Figure 7 – Ventilation des ressources extrabudgétaires en 2015

■ En 2015, 38% (19 813 181 €) des recettes ont été affectées à des activités sur les droits de l’homme. 32% 
(16 877 370 €) sont allées au soutien d’activités dans le domaine de l’État de droit et 16% (8 159 099 €) à 
des activités en faveur de la démocratie. 14% (7 410 860 €) ont fait l’objet d’une affectation large mais sans 
spécification du secteur ou du niveau de projet, en soutien à des plans d’action spécifiques par pays ou des 
documents de coopération.

Figure 8 – Ventilation des contributions volontaires en fonction des trois piliers d’activité de  
l’Organisation : Droits de l’homme, État de droit et Démocratie.

9. Dans l’ensemble du présent document, on entend par activités bilatérales des activités spécifiques à un pays. 

10. Dans l’ensemble du présent document, on entend par activités multilatérales des activités bénéficiant à plusieurs pays et/ou tous 
les États membres.
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COOPÉRATION BILATÉRALE ET SPÉCIFIQUE À UN PAYS DONNÉ    

■ En 2015, 38 560 368 € au total ont été affectés à des activités bilatérales ou spécifiques à un pays donné : 

3 63% ont été affectés en faveur de pays d’Europe orientale11 (42% en 2014) ;

324% sont allés à des projets dans des pays d’Europe du Sud-Est12 et en Turquie (46% en 2014) ;

310% ont soutenu des projets dans les pays du voisinage (7% en 2014) ;

3 3% sont allés à des projets dans les États membres de l’UE (5% en 2014).

Figure 9 – Ventilation géographique des contributions volontaires en faveur d’activités 
bilatérales et spécifiques à un pays donné 

Europe orientale (Pays du Partenariat oriental et 
Fédération de Russie) – 24 284 070 €

■ 22 États membres du Conseil de l’Europe ont apporté des contributions volontaires bilatérales à cette région 
pour un montant total de 13 332 597 € (55% du total). Les 10 951 473 € restants (45%) ont été reçus de l’UE.

■ Le Danemark a été le plus gros donateur pour la région, avec 21% du total, suivi par la Suède (12%), la 
Suisse (7%) et la Norvège (3%). Les contributions de 18 autres États membres13 ont représenté 12% du total, 
dont 2% par le canal du HRTF. 

11. Pays du Partenariat oriental  (Arménie, Azerbaïdjan, Géorgie, République de Moldova, Ukraine et Bélarus) et la Fédération de Russie.

12. Albanie, Bosnie-Herzégovine, Monténégro, Serbie, “ex-République yougoslave de Macédoine” et Kosovo*.

13. Belgique, République tchèque, Estonie, Finlande, France, Allemagne, Hongrie, Irlande, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Pays-Bas, Pologne, Roumanie, République slovaque, Turquie et Royaume-Uni.

* Toute référence au Kosovo, que ce soit le territoire, les institutions ou la population, dans ce texte doit être comprise en pleine 
conformité avec la Résolution 1244 du Conseil de Sécurité des Nations-Unies et sans préjudice du statut du Kosovo.
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Figure 10 – Ventilation de ressources extrabudgétaires dans la région par pays bénéficiaire

■ L’Ukraine est le pays de la région qui a reçu le plus, avec 12 404 772 €, soit 51% des dotations à la région, 

et 24% du total des ressources extrabudgétaires reçues par le Conseil de l’Europe.

■ Le deuxième plus gros bénéficiaire de la région a été la République de Moldova qui a reçu 13% du total, 

suivie de la Géorgie (10%), de l’Arménie (9%), de l’Azerbaïdjan (9%) et de la Fédération de Russie (4%). Le  

Bélarus a bénéficié de 3% des contributions volontaires versées à la région.

Figure 11 – Répartition thématique des ressources extrabudgétaires en Europe orientale
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■ Sur un total de 24 284 070 € alloués à cette région, 38% (14% en 2014) sont allés au soutien d’activités 
dans le domaine des droits de l’homme. Les projets ont couvert, entre autres, des activités menées dans le 
Cadre de coopération programmatique (PCF) UE-Conseil de l’Europe pour les pays du Partenariat oriental14, un 
soutien à la mise en œuvre nationale de la Convention européenne des droits de l’homme (CEDH) en Arménie, 
aux Institutions du Médiateur aux droits en Géorgie et en Ukraine, aux droits des enfants, à la violence à 
l’égard des femmes, à la société de l’information et au Conseil consultatif international en Ukraine, aux droits 
de l’homme dans le domaine judiciaire en République de Moldova et en Ukraine et au Programme HELP en 
Fédération de Russie.

■ Les projets dans le domaine de l’État de droit ont reçu 29% au total (39% en 2014) des contributions pour 
le soutien des réformes dans le secteur de la justice pour tous les pays bénéficiaires du cadre PCF ainsi que 
des institutions d’aide juridique pour les groupes de population vulnérables et le suivi public dans des lieux 
de détention en Fédération de Russie.

■ 7% (14% en 2014) du financement dans la région ont été consacrés à des projets de promotion de la 
démocratie dans le cadre du PCF, au soutien à la réforme des pouvoirs locaux en Arménie et en Ukraine et à 
l’école d’éducation civique. 

■ 26% (33% en 2014) des ressources extrabudgétaires n’étaient pas affectées, elles ont été utilisées en 
soutien à des Plans d’action spécifiques par pays du Conseil de l’Europe (Géorgie, République de Moldova et 
Ukraine). 

14. Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Géorgie, République de Moldova et Ukraine. 

Exemples de réalisations en 2014-2015

3 Le Conseil de l’Europe soutient l’Ukraine pour la mise en œuvre des réformes nécessaires grâce à un 
Plan d’action (2015-2017). Les activités de coopération ont couvert une assistance pour la mise en 
œuvre de la Stratégie nationale en faveur des droits de l’homme, un soutien à l’École nationale des 
Juges et l’Académie nationale des Procureurs ainsi qu’un renforcement des capacités pour le personnel 
du Médiateur et le Bureau du Procureur général en vue de prévenir des violations des droits de l’homme 
et de comprendre les obligations en matière d’investigation. Les experts du Conseil de l’Europe ont 
soutenu la rédaction de la Loi de 2014 pour rétablir la confiance dans la justice en Ukraine et la Loi sur 
la garantie du droit à un procès équitable, la rédaction d’amendements constitutionnels sur la justice 

– qui comptent désormais au nombre des textes les plus importants de la justice ukrainienne. 

3 En Géorgie, des projets  relevant du Plan d’Action se sont attaqués à des défis tels que l’accès aux soins 
de santé pour tous les prisonniers, la protection des droits de l’homme des personnes nécessitant des 
soins psychiatriques et la prévention et la lutte contre les mauvais traitements et l’impunité. Le soutien 
du Conseil de l’Europe a permis d’améliorer les soins de santé généraux et le suivi psychologique dans 
les prisons et d’autres institutions fermées. 

3 Un projet sur le droit à un procès équitable en Fédération de Russie a permis la création d’une méthode 
permettant d’apporter une aide juridique gratuite pour les affaires au civil. Elle offre des moyens 
innovants d’atteindre des groupes vulnérables ayant droit à une aide juridique gratuite, notamment 
les personnes à bas revenus, les personnes handicapées et les enfants orphelins. Grâce à un finance-
ment par contributions volontaires, le Conseil de l’Europe a produit des rapports nationaux sur les 
obstacles, les recours et des bonnes pratiques pour promouvoir l’accès à la justice pour les femmes 
en Arménie, en Azerbaïdjan, en Géorgie, en République de Moldova et en Ukraine. Cela a permis de 
renforcer les capacités professionnelles des juges, des procureurs et des avocats.
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Europe du Sud-Est et Turquie – 9 035 939 €

■ En 2015, comme l’année précédente, l’UE a été le plus gros donateur dans cette région – elle a fourni 72% 
du volume total des contributions. Les contributions de la Norvège ont représenté 13%, suivies par celles de la 
Suisse (6%), puis de la Turquie (5%), et du HRTF, de la Pologne, des États-Unis, des Pays-Bas et du Liechtenstein 
qui, à eux tous, ont apporté 5% du total.

Figure 12 – Répartition des recettes extrabudgétaires dans la région par bénéficiaire

■ La Turquie et l’Albanie ont été les principaux bénéficiaires dans cette région, avec respectivement 21% 
et 20% du total, suivies de “l’ex-République yougoslave de Macédoine” avec 15%, de la Bosnie-Herzégovine 
(12%), de la Serbie (12%), du Kosovo* (9%) et du Monténégro (7%). Un projet régional sur les médias a béné-
ficié d’environ 4% du total.

Figure 13 – Ventilation thématique des recettes extrabudgétaires en Europe du Sud-Est et 
Turquie
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■ 54% (34% en 2014) des contributions ont été consacrées à des projets dans le domaine de l’État de droit, 
notamment pour la lutte contre le crime économique, le blanchiment et la corruption en Serbie et en Turquie, 
le renforcement de l’efficacité du système judiciaire en Albanie et des capacités des services répressifs dans 

“l’ex-République yougoslave de Macédoine”, en soutien à la pratique de la médiation dans les litiges au civil 
en Turquie, à la promotion de la coopération sur la cybercriminalité en Europe du Sud-Est et en Turquie et à 
la liberté d’expression et d’information dans la région.  

■ Comme en 2014, 41% ont été alloués à des projets sur les droits de l’homme, notamment pour le soutien 
à la réforme judiciaire en Bosnie-Herzégovine, la protection des droits de l’homme et la lutte contre la discri-
mination en Albanie, au Monténégro et au Kosovo*, à des projets renforçant le système de justice pénale et 
la Cour constitutionnelle de la Turquie, et à un programme régional améliorant l’accès des minorités à leurs 
droits à divers niveaux de collectivités locales en Europe du Sud-Est15. 

■ Les activités dans le domaine de la démocratie ont bénéficié de 5% (25% en 2014) des contributions 
et ont apporté un soutien à la réforme des pouvoirs locaux en Albanie, au Réseau des Écoles d’études poli-
tiques, aux femmes et aux jeunes leaders politiques, à la mission d’observation et de suivi du recensement 
en Bosnie-Herzégovine.

Voisinage – 3 637 574 €

■ Un financement extrabudgétaire, en grande partie apporté par l’UE au titre de Programmes conjoints 
(63%) et la Norvège (31%), a soutenu des projets en faveur de 14 bénéficiaires dans le sud de la Méditerranée 
et en Asie centrale16. La France, Monaco, le Portugal et la Turquie, ainsi que le Réseau Aga Khan pour le 
développement, y ont également contribué.

■ Le Maroc et la Tunisie ont été les principaux bénéficiaires avec 40% chacun du financement total.

■ La Jordanie a reçu 9% du total, suivie par la République kirghize, le Kazakhstan, le Tadjikistan, l’Ouzbékistan 
et le Turkménistan.

■ L’Algérie, l’Égypte, Israël, le Liban, la Libye et l’Autorité nationale palestinienne ont bénéficié d’activités 
régionales de coopération17.

15. Un programme conjoint du Conseil de l’Europe et de l’UE au bénéfice de l’Albanie, de la Bosnie-Herzégovine, du Monténégro, de 
la Serbie et de “l’ex-République yougoslave de Macédoine”. 

16. Algérie, Egypte, Israël, Jordanie, Liban, Libye, Maroc, Tunisie, Autorité nationale palestinienne, Kazakhstan,  République kirghize, 
Tadjikistan, Turkménistan et Ouzbékistan.

17. Programme conjoint du Conseil de l’Europe et de l’UE  “Vers une gouvernance démocratique renforcée dans le sud de la Méditerranée” 
(Programme Sud II, 2015-17).

Exemples de réalisations en 2014-2015

3Grâce à un financement par contributions volontaires, le Conseil de l’Europe a soutenu l’établissement 
d’un réseau régional d’organes autonomes de régulation pour les médias (Media NEThics), qui facilite 
le dialogue et l’échange d’expérience en Europe du Sud-Est. La coopération a couvert entre autres un 
soutien sur mesure apporté à l’Autorité de l’audiovisuel en Albanie ; une plateforme en ligne pour 
sensibiliser le public et les journalistes à l’éthique et aux normes relatives aux médias en Bosnie-
Herzégovine ; et un nouveau Code d’éthique pour les journalistes au Monténégro. 

3 Un projet du Conseil de l’Europe en soutien à la réforme de la Cour constitutionnelle de la Turquie a 
contribué à établir un système d’examen des requêtes individuelles. Des amendements à la Constitution 
ont garanti le droit à une requête individuelle devant la Cour de Strasbourg. Le détachement de 10 
juges de la Cour constitutionnelle à la Cour de Strasbourg leur a donné une expérience internationale 
précieuse et une formation intensive. Ces juges ont ensuite formé le noyau de professionnels qui ont 
préparé le nouveau réglement de la Cour constitutionnelle et ont aidé à former du personnel sur le 
système de requête individuelle. 

3 La coopération a soutenu l’élaboration d’une Stratégie nationale de développement du système 
pénitentiaire (2015-2019) dans “l’ex-République yougoslave de Macédoine”, qui a pour but d’élaborer 
des approches efficientes et professionnelles pour organiser et superviser des institutions pénitentiaires 
et pour établir un système de probation. Le Conseil de l’Europe a également aidé à développer le 
Programme général de traitement des délinquants, qui améliore la réhabilitation des personnes 
condamnées et la réussite de leur réinsertion dans la société.



Page 18  Contributions volontaires 2015

Figure 14 – Répartition thématique des recettes extrabudgétaires dans le Voisinage 

■ Une part substantielle du financement affecté à cette région (55%) a permis au Conseil de l’Europe de 
promouvoir des réformes dans le domaine de l’État de droit, notamment par la coopération avec la Commission 
de Venise, des réformes constitutionnelles et l’établissement d’un fonctionnement effectif pour de nouvelles 
instances de gouvernance, ainsi que d’encourager la liberté d’expression et l’indépendance des médias. La 
coopération par le biais du Programme Sud II prévoit un soutien à la réforme de la justice et à la lutte contre 
la corruption et le blanchiment de capitaux.

■ 14% du financement ont été alloués à des projets promouvant la gouvernance démocratique, les poli-
tiques d’éducation à la citoyenneté démocratique et d’éducation aux droits de l’homme, et au Réseau des 
Écoles d’études politiques du Conseil de l’Europe (Maroc et Tunisie). 

■ Les projets liés aux droits de l’homme ont reçu 8% du financement. Les activités du Programme Sud II  
promeuvent la Convention d’Istanbul dans la région du Sud de la Méditerranée et soutiennent les réformes légales 
et politiques au Maroc et en Tunisie. Les ressources extrabudgétaires ont également soutenu la coopération 
pour combattre la violence à l’égard des femmes, la violence domestique et la violence à l’égard des enfants. 

■ 23% des contributions reçues ont fait l’objet d’une affectation large, en soutien aux Partenariats généraux 
pour le Voisinage avec la Tunisie et le Maroc.
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Exemples de réalisations en 2014-2015

3 Le Conseil de l’Europe soutient les réformes et le renforcement des capacités de lutte contre la cor-
ruption en Afrique du Nord et au Proche-Orient. En Tunisie et au Maroc, les activités de coopération 
ont permis, entre autre, d’apporter une assistance à la création de cadres législatifs et procéduraux 
pour améliorer les institutions anticorruption. En Jordanie, le Conseil de l’Europe soutient la création 
d’un système de récupération des avoirs criminels. Dans ces trois pays, la coopération vise à renforcer 
les capacités des autorités en matière de protection des donneurs d’alerte, d’évaluation des risques, 
d’inspections et d’investigations, et pour la conformité du secteur privé dans le domaine de la lutte 
contre la corruption. 

3Grâce à des contributions volontaires, la Commission de Venise a réuni des présidents et des juges du 
Kazakhstan, de la République kirghize, du Tadjikistan et de l’Ouzbékistan pour étoffer leurs connais-
sances de la séparation des pouvoirs et des organes de contrôle constitutionnel et améliorer leurs 
techniques d’interprétation. 

3 Le Conseil de l’Europe a apporté son aide pour la rédaction de textes législatifs destinés à lutter contre 
la traite des êtres humains et la violence à l’égard des femmes en Tunisie et au Maroc.
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États membres de l’UE – 1 602 786 €

■ Des contributions volontaires d’un montant de 1 602 786 € ont été reçues en faveur de la coopération 
dans les États membres de l’UE. Elles ont été versées par huit pays bénéficiaires18 dans le cadre des mécanismes 
de subvention de l’EEE et de la Norvège (87%), et par l’UE (13%) pour la coopération avec la Commission 
européenne pour l’efficacité de la justice (CEPEJ).

Figure 15 – Répartition thématique des ressources extrabudgétaires en faveur des États membres de l’UE

■ 59% du montant total a été consacré à la coopération dans le domaine de l’État de droit, pour promouvoir 
la coopération avec la CEPEJ (tous les pays de l’UE), apporter une assistance à la réforme de la justice (Croatie), 
renforcer les capacités et la coopération judiciaires (Bulgarie, Roumanie), renforcer la coopération et combattre 
le crime transfrontalier et organisé, notamment les trafics (Bulgarie, République tchèque, Pologne), s’engager 
dans des programmes sur la réforme carcérale et policière et améliorer les services correctionnels, y compris 
pour des sanctions autres que privatives de liberté (Bulgarie, Lettonie).

18. Bulgarie, Croatie, République tchèque, Lettonie, Malte, Pologne, Roumanie et République slovaque.

19. Bulgarie, Croatie, Chypre, République tchèque, Hongrie (les travaux avec le Conseil de l’Europe ont été suspendus en mai 2013 et 
ne reprendront pas), Lettonie, Malte, Pologne, Roumanie, République slovaque.

Mécanismes de subventions de l’EEE et de la Norvège

3Grâce aux mécanismes de subvention de l’EEE et de la Norvège, qui représentent la contribution de 
l’Islande, du Liechtenstein et de la Norvège, le Conseil de l’Europe soutient à titre individuel les États 
membres de l’UE dans leurs efforts nationaux pour se mettre en conformité avec les standards établis 
dans les conventions clés du Conseil de l’Europe.

3 Par le biais des Mécanismes financiers 2009-2014, le Conseil de l’Europe est intervenu pour 1019 des 
16 États bénéficiaires et fournit des conseils et orientations stratégiques aux donateurs et pays 
bénéficiaires.

3 Le Conseil de l’Europe participe à 21 programmes et 31 projets prédéfinis. Il intervient comme Partenaire 
du Programme des donateurs dans les secteurs suivants :  

– enfants et jeunes à risque, l’accent étant largement placé sur les Roms ; 

– initiatives locales et régionales en vue de réduire les inégalités nationales et de promouvoir l’in-
clusion sociale ;

– renforcement des capacités et coopération institutionnelle avec des institutions publiques et 
pouvoirs locaux et régionaux norvégiens ; 

– violence domestique et pour des questions de genre ; 

– coopération Schengen et lutte contre le crime transfrontalier et organisé, notamment les trafics 
et les groupes criminels itinérants (et lutte contre la corruption) ; 

– consolidation des capacités et coopération judiciaires ; 

– services correctionnels, y compris pour les peines autres que privatives de liberté.
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■ 26% ont été employés au soutien à des projets concernant les droits de l’homme, notamment pour 

promouvoir la protection des droits de l’homme et des minorités (Croatie), la protection des victimes de la 

traite des êtres humains (Roumanie), la lutte contre la violence pour des questions de genre et la violence 

domestique (Bulgarie, Pologne, Roumanie et République slovaque).

■ Un soutien a également été apporté à des projets pour la démocratie (15%), la protection des minorités, 

des enfants et des jeunes à risque (Bulgarie, Roumanie) et la promotion de la bonne gouvernance démocra-

tique (Malte).

COOPÉRATION THÉMATIQUE ET MULTILATÉRALE 

■ La Figure 16 illustre l’allocation des ressources extrabudgétaires pour 13 700 142 € au total à des activités 

thématiques et multilatérales, ventilées par pilier du Programme et Budget.

Figure 16 – Activités de coopération thématiques et multilatérales (Droits de l’homme, État 
de droit et Démocratie)

■ Environ 46% des contributions (44% en 2014) ont été alloués à des projets dans le domaine des droits de 

l’homme centrés sur la mise en œuvre de la Convention européenne des droits de l’homme et  pour réduire 

l’arriéré d’affaires bien fondées. Un soutien a également été apporté, notamment par le biais du Programme 

HELP, visant à promouvoir l’inclusion des Roms, les droits de l’homme et l’égalité pour les personnes lesbiennes, 

gays, bisexuelles, transgenres et intersexe (LGBTI), ainsi qu’à des activités de lutte contre la discrimination, la 

violence à l’égard des femmes et la violence domestique. Des contributions volontaires ont soutenu le Réseau 

Exemples de réalisations 2014-2015

3 En Bulgarie, en Pologne, en Roumanie et en République slovaque, la coopération renforce la capacité 

des praticiens du droit et de la justice à prévenir la violence domestique et basée sur le genre et à 

soutenir les victimes de ces agissements. En Bulgarie, en se concentrant spécifiquement sur les groupes 

vulnérables, notamment les Roms, le Conseil de l’Europe a contribué à développer un solide cadre 

légal et de capacités pour les juges, les procureurs, les policiers et les travailleurs sociaux afin qu’ils 

puissent traiter les affaires de violence. En République slovaque, l’Organisation a aidé à la création 

d’un Centre méthodique pour la prévention et l’élimination de la violence domestique et de la violence 

à l’égard des femmes. 

3 Par le biais d’accords de coopération avec les mécanismes de subvention de l’EEE et de la Norvège, 

neuf juges bulgares ont été affectés à la Cour européenne des droits de l’homme pour des périodes 

allant jusqu’à un an. Durant leur séjour, ils ont contribué au traitement de plus de 4 500 affaires irre-

cevables. De retour dans leur pays, ils ont rejoint un réseau national de juges pour partager les connais-

sances et l’expérience acquises à la Cour et soutenu la réforme nationale de la justice.
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méditerranéen pour la coopération sur les drogues et les addictions (MedNET). Des Programmes conjoints avec 
l’UE ont couvert notamment des activités visant à faciliter l’inclusion des Roms au niveau local et régional. Les 
contributions de l’UE hors du cadre des Programmes conjoints ont soutenu la coopération avec la Direction 
européenne pour la qualité du médicament et des soins de santé (EDQM). 

■ 38% des recettes multilatérales (40% en 2014) ont été consacrés à des projets dans le domaine de la 
Démocratie, avec un soutien important à l’éducation et à la jeunesse, à des activités de coopération de 
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE) et du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux, 
au Forum mondial de la Démocratie, et d’autres. La coopération avec l’UE a pris la forme d’un soutien dans 
le domaine de la jeunesse, à l’éducation inclusive et à l’apprentissage des langues, à des élections libres et 
équitables, aux Itinéraires culturels européens, aux Journées européennes du patrimoine et à la mise en œuvre 
de la Convention de Berne.

■ 15% des recettes multilatérales (15% en 2014) ont été alloués à des projets dans le domaine de l’État 
de droit, notamment pour mener une action globale contre la cybercriminalité, faciliter la coopération pour 
lutter contre le crime organisé et le blanchiment d’argent, soutenir la plateforme du Conseil de l’Europe pour 
la protection des journalistes et mener des activités dans le cadre des mécanismes de subvention de l’EEE et 
de la Norvège.

■ 1% des contributions pour des activités thématiques et de coopération multilatérale n’étaient pas affectées 
(en soutien à des activités relevant de la coopération avec les subventions de l’EEE et de la Norvège) et ont 
servi notamment à soutenir le Plan d’action du Conseil de l’Europe pour la lutte contre l’extrémisme violent 
et la radicalisation menant au terrorisme.

Le Fonds fiduciaire sur les droits de l’homme (HRTF)

■ Le HRTF du Conseil de l’Europe soutient la coopération et le dialogue avec les États membres en vue 
de garantir l’application nationale de la CEDH. Le Fonds fiduciaire, abondé par la Norvège, l’Allemagne, les 
Pays-Bas, la Finlande, la Suisse et le Royaume-Uni, apporte un financement à plusieurs organes du Conseil de 
l’Europe et à leurs activités de coopération.

■ De 2008 à fin 2015, le HRTF a collecté au total 13 350 114 €. En 2015, le montant total des contributions 
versées au HRTF s’est élevé à 708 000 €, par rapport à 1 750 000 € en 2014, 1 818 000 € en 2013 et 2 971 000 € 
en 2012. 

Figure 17 – Contributions des États membres au HRTF sur la période 2008 – 2015 
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20. Source : base de données HUDOC.

Exemples de réalisations de projets multilatéraux financés par le HRTF

3 Depuis la fin des années 1990, la Cour européenne des droits de l’homme gère un nombre croissant 

d’affaires liées à des conditions de détention déplorables. Un projet en Bulgarie, République de Moldova, 

Pologne, Roumanie, Fédération de Russie et Ukraine, soutenu par le Fonds, a traité l’exécution des 

arrêts de la Cour, analysé les situations nationales, entamé des actions et amélioré les moyens de 

remédier aux conditions de détention. 

3 Le Fonds soutient le programme d’information de la Cour “Bringing the ECHR closer to home” qui 

facilite l’accessibilité et la compréhension des principes et standards directeurs de la CEDH et promeut 

leur mise en œuvre. Depuis 2012, le Greffe de la Cour a assuré la traduction de la jurisprudence clé de 

plus de 15 000 textes dans plus d’une trentaine de langues20.

3Avec le soutien du HRTF, le Programme européen pour l’éducation aux droits de l’homme destiné aux 

professionnels du droit commandite des matériels pédagogiques et des formations pour sensibiliser 

et améliorer les connaissances de la CEDH et de son application, et propose des ressources d’auto- 

apprentissage via son site web.
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Programmation 
stratégique et relations 
avec les donateurs 

PARTENARIATS STRATÉGIQUES 

■ Le Conseil de l’Europe encourage des accords-cadres de coopération à plus long terme et des contrats 

pluriannuels avec des partenaires et donateurs clés pour faciliter des partenariats stratégiques et effectifs 

ainsi que garantir un financement prévisible et flexible.

La Figure 18 montre l’évolution du nombre de contrats pluriannuels et annuels signés avec le Conseil de 

l’Europe entre 2008 et 2015. Sur cette période, le total annuel des contrats pluriannuels a été multiplié par 

six, passant de cinq en 2008 à 33 en 2014, puis 32 en 2015. Depuis 2012, il a légèrement diminué – 37 ont été 

signés en 2015 contre 38 en 2014 et 40 en 2013.

Figure 18 – Nombre de contrats annuels et pluriannuels signés de 2008 à 2015

Un accord-cadre de coopération avec l’Agence suédoise de coopération pour le développement inter-

national (Sida) prévoit une contribution financière d’environ 5,3 millions € pour la période 2015-17 en 

soutien à des plans d’action pour les pays d’Europe orientale et à des documents de coopération.

En 2014, le Conseil de l’Europe et la Commission européenne ont signé une Déclaration d’intention pour 

renforcer la coopération entre les deux organisations. Elle a pavé la voie pour le Cadre de coopération 

programmatique (PCF) pour les pays du Partenariat oriental (2015-17) d’une valeur de 33,8 millions €, 

le Programme conjoint de l’UE et du Conseil de l’Europe “Vers une gouvernance démocratique renforcée 

dans le sud de la Méditerranée” (2015-17) d’une valeur de 7,4 millions € et plus récemment une Facilité 

horizontale pour les Balkans occidentaux et la Turquie (2016-18) d’une valeur de 25 millions €.

Durant la période 2014-15, en tant que composante d’un contrat-cadre de coopération, la Norvège a 

débloqué environ 6,25 millions € de financement non affectés en soutien à des plans d’action et docu-

ments de coopération pour l’Azerbaïdjan, la Géorgie, l’Ukraine, le Maroc et la Tunisie. Au total, environ 

20 millions € de contributions volontaires ont été versés par le biais de cet accord depuis 2011.
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■ Durant la même période, le volume global des contrats a augmenté de 464%, passant de 2 934 131 € à 

16 534 852 € et, au cours des trois dernières années, il a marqué une hausse de 48%. Cette hausse se compose 

d’une augmentation de 93% du volume des contrats pluriannuels et d’une baisse de 20% de celui des contrats 

annuels (Figure 19). 

Figure 19 – Volume des contrats annuels et pluriannuels de 2008 à 2015

■ Le Conseil de l’Europe soutient des mécanismes spécifiques tels que des fonds fiduciaires pour permettre 

aux donateurs d’assurer un financement à plus long terme au bénéfice de l’Organisation. Le Fonds fiduciaire 

pour les droits de l’homme (HRTF) du Conseil de l’Europe est un exemple qui montre comment les donateurs 

mettent en commun des ressources pour renforcer l’impact des travaux menés et atteindre des objectifs fixés.

GESTION DES RESSOURCES BASÉE SUR LES RÉSULTATS 

■ L’Organisation s’efforce de plus en plus d’atteindre des priorités fixées plutôt que de se contenter de 

mener des activités et projets individuels. Les plans d’action par pays et les documents de coopération sont 

devenus les principaux instruments pour décrire les priorités stratégiques de la coopération et les ressources 

nécessaires pour les atteindre. Ils constituent des outils précieux pour mettre en commun des contributions 

volontaires sans affectation ou avec une affectation large. 

■ 14% (7 410 860 €) des contributions extrabudgétaires reçues par le Conseil de l’Europe en 2015 n’étaient 

pas affectées. Sur la même période, le Conseil de l’Europe a enregistré des engagements pluriannuels sans 

affectation pour un total de 13 133 547 €.

GESTION ET REPORTING EFFICIENTS ET RATIONNELS 
DES RESSOURCES EXTRABUDGÉTAIRES 

■ Depuis le début de 2016, le Conseil de l’Europe a mis en place une nouvelle méthodologie de gestion 

de projets qui englobe la planification, la mise en œuvre et le reporting. Il s’agit de garantir une meilleure 

prise de responsabilité à toutes les étapes de la mise en œuvre du projet et d’amplifier les résultats positifs 

en se focalisant davantage sur des groupes cibles par l’introduction de plus de contrôles qualité basés sur les 

besoins réels. Un volume significatif des contributions extrabudgétaires étant désormais affecté au niveau 

sectoriel ou par pays plutôt qu’au niveau des projets, les rapports annuels pour les donateurs sont préparés 

au niveau des plans d’action.
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SYSTÈMES DE MONITORING ET DE CONTRÔLE 

■ La supervision, l’évaluation, l’audit et les enseignements tirés de l’expérience forment une part importante 
du cycle des programmes de coopération du Conseil de l’Europe. Une supervision indépendante est menée 
par le biais de l’audit interne, d’évaluations et d’investigations afin d’aider le Secrétaire Général, les cadres et 
l’ensemble du personnel du Conseil de l’Europe à s’acquitter de leurs missions en vue d’une gestion efficace 
des ressources de l’Organisation.

■ Conformément à sa Politique d’évaluation, le Conseil de l’Europe mesure l’impact de ses actions et améliore 
la qualité de ses activités en cours et à venir. Cette Politique permet d’évaluer les projets et les programmes 
du Programme et Budget bisannuel, notamment par une évaluation thématique et transversale, ainsi que les 
programmes régionaux et par pays, et le fonctionnement global de l’Organisation. 

■ Pour la période 2014-2019, les comptes et la gestion financière de l’Organisation font l’objet d’un audit 
externe indépendant mené par l’Institution supérieure de vérification des comptes publics de la Pologne 
(NIK). Depuis 2007, les états financiers ont obtenu une opinion d’audit sans réserves pour leur conformité aux 
normes IPSAS (International Public Sector Accounting Standards).

■ Afin de garantir l’utilisation correcte des fonds et ressources ainsi que de protéger sa réputation et ses 
intérêts, le Conseil de l’Europe s’est doté d’un cadre global de politique pour lutter contre la fraude et la cor-
ruption. Une politique de gestion des risques englobant l’ensemble du Conseil de l’Europe est appliquée en 
tant que partie intégrante de la gestion au quotidien afin de créer et de saisir des opportunités de manière 
organisée et de veiller à ce que les objectifs soient atteints de manière efficiente et efficace.

LE CONSEIL DE L’EUROPE ET L’AIDE PUBLIQUE AU DÉVELOPPEMENT

■ Depuis juillet 2014, le Conseil de l’Europe figure sur la liste du Comité d’aide au développement de l’OCDE 
qui recense les organisations internationales éligibles à l’Aide publique au développement (APD), avec un 
coefficient de 40% applicable aux contributions des États membres au Budget ordinaire. Les contributions 
volontaires pour des plans d’action et projets spécifiques par pays, dans des pays ou territoires éligibles à 
l’APD continuent à être comptabilisées à hauteur de 100% en tant qu’APD bilatérale.
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Conclusion

L
es contributions extrabudgétaires constituent la principale source de financement des activités de coo-
pération du Conseil de l’Europe, qui ont pour but d’aider les États membres et non-membres à mettre en 
œuvre les normes de l’Organisation grâce à des programmes ciblés et en étroite coordination avec des 

partenaires internationaux de premier plan.

■ Le fait de garantir la disponibilité des ressources prévisibles sur le long terme permet à l’Organisation de 
planifier et de mettre en œuvre des programmes de manière plus efficiente et efficace. Les accords-cadres de 
coopération et contrats pluriannuels avec des partenaires et donateurs clés continueront d’être activement 
promus.

■ Les plans d’action et documents de coopération spécifiques du Conseil de l’Europe qui fixent les priorités 
stratégiques de coopération avec les pays concernés et les ressources nécessaires pour les atteindre, conti-
nueront à faciliter la mise en commun de ressources extrabudgétaires. Le financement non spécifié donnant 
la flexibilité nécessaire pour réagir à de nouveaux développements ou pour mener des activités thématiques 
ou spécifiques à un pays donné, l’Organisation continuera à encourager ce type de financement plutôt que 
le financement de projets individuels. 

■ Le Bureau de la Direction générale des programmes (ODGP) du Conseil de l’Europe coordonne ces acti-
vités, et développe et supervise la mise en œuvre des plans d’actions spécifiques pour des pays donnés et 
documents-cadres de coopération. 

Si vous voulez savoir comment apporter une contribution  

au Conseil de l’Europe, merci de contacter le Secrétariat :

Division de la Mobilisation des ressources et des Relations avec les donateurs  

Bureau de la Direction générale des Programmes 

RMDR@coe.int – www.coe.int/en/web/programmes

3 M. Matthew Barr, Chef de Division 

Tél. +33 (0)38841-2165 – Matthew.Barr@coe.int

3 Mme Sylvia Ivanova 

Tél. +33 (0)39021-5293 – Sylvia.Ivanova@coe.int

3 M. Alberto Maynar Aguilar  

Tél. + 33 (0)38841-3974 

Alberto.Maynar-Aguilar@coe.int

3 M. Guray Vural 

Tél. + 33 (0)38841-2172 – Guray.Vural@coe.int

3 Mme Jennifer Trudeau 

Tél. +33 (0)38841-2156 – Jennifer.Trudeau@coe.int

3 Mme Frédérique Privat de Fortunié 

Tél. +33 (0)38841-2835  

frederique.privat-de-fortunie@coe.int

3 HRTF website:  

www.coe.int/humanrightstrustfund
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ANNEXE 1

Profil des donateurs 2015
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Albanie

Contribution volontaire : 
Aucune
Classement d’État membre :
Aucune contribution 
Classement par habitant : 
Aucune contribution

Arménie

Contribution volontaire : 
Aucune
Classement d’État membre :
Aucune contribution 
Classement par habitant : 
Aucune contribution

Andorre

Contribution volontaire : 
35 011 €
Classement d’État membre : 
31/47 
Classement par habitant : 
6/47
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Autriche

Contribution volontaire : 
39 000 €
Classement d’État membre :
29/47 
Classement par habitant : 
29/47

Belgique

Contribution volontaire : 
82 500 €
Classement d’État membre : 
22/47 
Classement par habitant : 
26/47

Azerbaïdjan

Contribution volontaire : 
13 374 €
Classement d’État membre : 
32/47 
Classement par habitant : 
34/47
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Bosnie-Herzégovine

Contribution volontaire : 
Aucune
Classement d’État membre :
Aucune contribution 
Classement par habitant : 
Aucune contribution

Croatie

Contribution volontaire : 
177 032 €
Classement d’État membre : 
14/47 
Classement par habitant : 
14/47

Bulgarie

Contribution volontaire : 
466 411 €
Classement d’État membre : 
9/47 
Classement par habitant : 
12/47
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Aucune donation en 2015

0  

600  

1 200 

1 800 

2 400 

3 000 

3 600  

201520142013201220112010

Contributions volontaires 2010-2015

Contributions volontaires 
par pilier en 2015

0  

40 000  

80 000  

120 000 

160 000 

200 000  

201520142013201220112010

Contributions volontaires 2010-2015

 État de droit
 Démocratie

174 032 €

3 000 €€

Contributions volontaires 
par pilier en 2015

0  

100 000 

200 000 

300 000 

400 000 

500 000  

201520142013201220112010

Contributions volontaires 2010-2015

 Droits de l’homme
 État de droit
Plan d’action et 
fonds non affectés
 Démocratie

295 896 €

113 164 €

52 451 €€

4 9004 900 €€



États membres 2015

   Page 31

Chypre

Contribution volontaire : 
4 220 € 
Classement d’État membre :
35/47 
Classement par habitant : 
28/47

Danemark

Contribution volontaire : 
5 043 819 €
Classement d’État membre : 
1/47 
Classement par habitant : 
4/47

République tchèque

Contribution volontaire : 
175 556 €
Classement d’État membre : 
15/47 
Classement par habitant : 
19/47
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Estonie

Contribution volontaire : 
61 807 € 
Classement d’État membre :
24/47 
Classement par habitant : 
13/47

France

Contribution volontaire : 
689 506 €
Classement d’État membre : 
7/47 
Classement par habitant : 
23/47

Finlande

Contribution volontaire : 
801 122 €
Classement d’État membre : 
6/47 
Classement par habitant : 
10/47

Contributions volontaires 
par pilier en 2015
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190 000 €

€20 000

30 00030 000 €€

6 1416 141 €€
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Géorgie

Contribution volontaire : 
Aucune
Classement d’État membre :
Aucune contribution 
Classement par habitant : 
Aucune contribution

Grèce

Contribution volontaire : 
Aucune
Classement d’État membre : 
Aucune contribution 
Classement par habitant : 
Aucune contribution

Allemagne

Contribution volontaire : 
685 125 €
Classement d’État membre : 
8/47 
Classement par habitant : 
25/47

Contributions volontaires 
par pilier en 2015

Aucune donation en 2015
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45 12512512545 125€€
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Hongrie

Contribution volontaire : 
44 701 €
Classement d’État membre : 
28/47 
Classement par habitant : 
30/47

Irlande

Contribution volontaire : 
166 374 €
Classement d’État membre : 
16/47 
Classement par habitant : 
16/47

Islande

Contribution volontaire : 
58 603 €
Classement d’État membre : 
25/47 
Classement par habitant : 
9/47

Contributions volontaires 
par pilier en 2015
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Italie

Contribution volontaire : 
54 869 €
Classement d’État membre :
26/47 
Classement par habitant : 
35/47

Liechtenstein

Contribution volontaire : 
128 948 €
Classement d’État membre : 
18/47 
Classement par habitant : 
1/47

Lettonie

Contribution volontaire : 
67 355 €
Classement d’État membre : 
23/47 
Classement par habitant : 
17/47

Contributions volontaires 
par pilier en 2015
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Lituanie

Contribution volontaire : 
10 000 €
Classement d’État membre : 
34/47 
Classement par habitant : 
32/47

Malte

Contribution volontaire : 
38 716 €
Classement d’État membre : 
30/47 
Classement par habitant : 
11/47

Luxembourg

Contribution volontaire : 
366 093 €
Classement d’État membre : 
11/47 
Classement par habitant : 
5/47

Contributions volontaires 
par pilier en 2015
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République de Moldova

Contribution volontaire : 
Aucune
Classement d’État membre : 
Aucune contribution 
Classement par habitant : 
Aucune contribution

Monténégro

Contribution volontaire : 
Aucune
Classement d’État membre : 
Aucune contribution 
Classement par habitant : 
Aucune contribution

Monaco

Contribution volontaire : 
97 255 €
Classement d’État membre : 
20/47 
Classement par habitant : 
2/47

Contributions volontaires 
par pilier en 2015

Aucune donation en 2015
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Pays-Bas

Contribution volontaire : 
354995 €
Classement d’État membre :
12/47 
Classement par habitant : 
18/47

Pologne

Contribution volontaire : 
147 209 €
Classement d’État membre : 
17/47 
Classement par habitant : 
31/47

Norvège

Contribution volontaire : 
4 702 797 €
Classement d’État membre : 
2/47 
Classement par habitant : 
3/47

Contributions volontaires 
par pilier en 2015

0  

200 000  

400 000  

600 000  

800 000  

201520142013201220112010

Contributions volontaires 2010-2015

80 000 €

174 995 €

 Droits de l’homme
Plan d’action et 
fonds non affectés
 État de droit

Contributions volontaires 
par pilier en 2015

0  

30 000  

60 000  

90 000  

120 000  

150 000  

201520142013201220112010

Contributions volontaires 2010-2015

 Droits de l’homme
Plan d’action et 
fonds non affectés

 Démocratie
 État de droit

itts de l’homme

32 894 €

57 529 €

Contributions volontaires 
par pilier en 2015

0  

1 000 000  

2 000 000  

3 000 000  

4 000 000  

5 000 000  

6 000 000  

201520142013201220112010

Contributions volontaires 2010-2015

305 983 €

1 527 705 €

1 882 785 €

 Droits de l’homme
Plan d’action et 
fonds non affectés
 Démocratie
 État de droit

986 324 €
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Portugal

Contribution volontaire : 
106 500 €
Classement d’État membre :
19/47 
Classement par habitant : 
24/47

Fédération de Russie

Contribution volontaire : 
49 548 €
Classement d’État membre : 
27/47 
Classement par habitant : 
36/47

Roumanie

Contribution volontaire : 
276 796 €
Classement d’État membre : 
13/47 
Classement par habitant : 
21/47

Contributions volontaires 
par pilier en 2015
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Saint-Marin

Contribution volontaire : 
1 300 €
Classement d’État membre : 
36/47 
Classement par habitant : 
15/47

République slovaque

Contribution volontaire : 
86 968 €
Classement d’État membre : 
21/47 
Classement par habitant : 
20/47

Serbie

Contribution volontaire : 
12 000 €
Classement d’État membre : 
33/47 
Classement par habitant : 
33/47

Contributions volontaires 
par pilier en 2015
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Slovénie

Contribution volontaire : 
Aucune
Classement d’État membre :
Aucune contribution 
Classement par habitant : 
Aucune contribution 

Suède

Contribution volontaire : 
3 026 054 €
Classement d’État membre : 
3/47 
Classement par habitant : 
7/47

Espagne

Contribution volontaire : 
Aucune
Classement d’État membre :
Aucune contribution 
Classement par habitant : 
Aucune contribution

Contributions volontaires 
par pilier en 2015

Aucune donation en 2015
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Suisse

Contribution volontaire : 
2 429 251 €
Classement d’État membre :
4/47 
Classement par habitant : 
8/47

Turquie

Contribution volontaire : 
808 329 €
Classement d’État membre : 
5/47 
Classement par habitant : 
22/47

“L’ex-République yougoslave de Macédoine”

Contribution volontaire : 
Aucune
Classement d’État membre : 
Aucune contribution 
Classement par habitant : 
Aucune contribution

Contributions volontaires 
par pilier en 2015

Aucune donation en 2015

Contributions volontaires 2010-2015 

Aucune donation
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par pilier en 2015
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Ukraine

Contribution volontaire : 
Aucune
Classement d’État membre : 
Aucune contribution 
Classement par habitant : 
Aucune contribution

Union européenne

Contribution volontaire
Programmes conjoints : 
25 842 385 €

Autres 
contribution volontaires : 
2 208 876 €

TOTAL: 
28 051 261 €

Royaume-Uni

Contribution volontaire : 
402 137 €
Classement d’État membre : 
10/47 
Classement par habitant : 
27/47

Contributions volontaires 
par pilier en 2015
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Observateurs 2015

Canada

Contribution volontaire : 
Aucune
Classement Observateurs :
Aucune contribution 

Japon

Contribution volontaire : 
45 000 €
Classement Observateurs :
2/5 

Saint-Siège

Contribution volontaire : 
Aucune
Classement Observateurs :
Aucune contribution

Contributions volontaires 
par pilier en 2015

Aucune donation en 2015
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Observateurs 2015

Mexique

Contribution volontaire : 
Aucune
Classement Observateurs :
Aucune contribution

États-Unis d’Amérique

Contribution volontaire : 
410 328 €
Classement Observateurs :
1/5 

Contributions volontaires 
par pilier en 2015

Aucune donation en 2015
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Autres 2015

Fondation A.G. Leventis

Contribution volontaire : 

104 616 €

Classement autres :

3/9

Réseau Aga Khan de développement

Contribution volontaire : 

50 000 €

Classement autres :

4/9

Contributions volontaires 

par pilier en 2015
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 Démocratie
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Fondation Charta 77

Contribution volontaire : 

7 500 € 

Classement autres :
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Autres 2015

Fonds fiduciaire pour les droits de l’homme (HRTF) *

Contribution volontaire : 
1 491 648 € 
Classement autres :
1/9 

Contributions volontaires 
par pilier en 2015

0  

500 000  

1 000 000  

1 500 000  

2 000 000  

2 500 000  

3 000 000  

201520142013201220112010

Contributions volontaires 2010-2015

 Droits de l’homme
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16 727 €€

* Pays donateurs : Allemagne,  
Finlande, Norvège, Pays-Bas,  
Royaume-Uni, Suisse  

Fondation européenne de la culture (FEC)

Contribution volontaire : 
36 000 € 
Classement autres :
5/9 
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Espace économique européen (EEE) * 

Contribution volontaire : 
325 376 €
Classement autres :
2/9 

Contributions volontaires 
par pilier en 2015
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75 000 €116 842 €

* Pays donateurs : Islande, 
Liechtenstein, Norvège

83 459 €
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Autres 2015

Nations Unies

Contribution volontaire : 

12 000 € 

Classement autres :

6/9 
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par pilier in 2015
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Václav Havel Library 

Contribution volontaire : 

7 500 € 

Classement autres :

8/9 
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7 500 €

Israël

Contribution volontaire : 

7 985 € 

Classement autres :
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2.1. Recettes sous forme de contributions volontaires 2006-2015
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2.1. Recettes sous forme de contributions volontaires 2006-2015
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2.1. Recettes sous forme de contributions volontaires 2006-2015
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2.2. Recettes sous forme de contributions volontaires en 2015

Donateur Total (€)

Union européenne  28 051 261,73    28 051 261,73   

DanemarkDanemark  5 043 819,73    5 043 819,73   

NorvègeNorvège  4 702 797,55    4 702 797,55   

SuèdeSuède  3 026 054,15    3 026 054,15   

SuisseSuisse  2 429 251,93    2 429 251,93   

Fonds fiduciaire pour les droits de l’hommeFonds fiduciaire pour les droits de l’homme11  1 491 648,81    1 491 648,81   

TurquieTurquie  808 329,90    808 329,90   

FinlandeFinlande  801 122,18    801 122,18   

FranceFrance  689 506,75    689 506,75   

AllemagneAllemagne  685 125,30    685 125,30   

BulgarieBulgarie  466 411,27    466 411,27   

États-Unis d’AmériqueÉtats-Unis d’Amérique  410 328,28    410 328,28   

Royaume-UniRoyaume-Uni  402 137,03    402 137,03   

LuxembourgLuxembourg  366 093,74    366 093,74   

Pays-BasPays-Bas  354 995,00    354 995,00   

Espace économique européenEspace économique européen22  325 376,00    325 376,00   

RoumanieRoumanie  276 796,68    276 796,68   

CroatieCroatie  177 032,83    177 032,83   

République tchèqueRépublique tchèque  175 555,91    175 555,91   

IrlandeIrlande  166 374,77    166 374,77   

PolognePologne  147 209,79    147 209,79   

LiechtensteinLiechtenstein  128 948,07    128 948,07   

PortugalPortugal  106 500,00    106 500,00   

Fondation A.G. LeventisFondation A.G. Leventis  104 616,00    104 616,00   

MonacoMonaco  97 255,19    97 255,19   

SlovaquieSlovaquie  86 968,76    86 968,76   

BelgiqueBelgique  82 500,00    82 500,00   

LettonieLettonie  67 355,07    67 355,07   

EstonieEstonie  61 807,89    61 807,89   

IslandeIslande  58 603,50    58 603,50   

ItalieItalie  54 869,50    54 869,50   

Réseau Aga Khan de développementRéseau Aga Khan de développement 50000,0050000,00

Fédération de RussieFédération de Russie  49 548,13    49 548,13   

JaponJapon  45 000,00    45 000,00   

HongrieHongrie  44 700,97    44 700,97   

AutricheAutriche  39 000,00    39 000,00   

MalteMalte  38 716,40    38 716,40   

Fondation européenne de la cultureFondation européenne de la culture 36 000,0036 000,00

AndorreAndorre  35 011,19    35 011,19   

AzerbaïdjanAzerbaïdjan  13 374,71    13 374,71   

Organisation des Nations UniesOrganisation des Nations Unies 12 000,0012 000,00

SerbieSerbie  12 000,00    12 000,00   

LituanieLituanie 10 000,0010 000,00

IsraëlIsraël  7 985,00    7 985,00   

Václav Havel LibraryVáclav Havel Library  7 500,00    7 500,00   

Fondation Charta 77Fondation Charta 77  7 500,00    7 500,00   

ChypreChypre  4 220,00    4 220,00   

Saint-MarinSaint-Marin 1 300,371 300,37

GRAND TOTAL   52 260 510,08 €

1. Allemagne, Finlande, Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suisse. 
2. Islande, Liechtenstein, Norvège.2. Islande, Liechtenstein, Norvège.
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2.3. Recettes sous forme contributions volontaires en 2015 par pillier
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2.3. Recettes sous forme contributions volontaires en 2015 par pillier
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2.4. Recettes sous forme de contributions volontaires en 2015 par bénéficiaire

Pays bénéficiaires € %

Multilatéral  13 900 141,70 €  13 900 141,70 € 26,60%26,60%

UkraineUkraine  12 404 772,81 €  12 404 772,81 € 23,74%23,74%

République de MoldovaRépublique de Moldova  3 214 619,42 €  3 214 619,42 € 6,15%6,15%

GéorgieGéorgie  2 514 153,04 €  2 514 153,04 € 4,81%4,81%

ArménieArménie  2 270 032,47 €  2 270 032,47 € 4,34%4,34%

AutricheAutriche  2 171 445,31 €  2 171 445,31 € 4,16%4,16%

AlbanieAlbanie  1 866 603,24 €  1 866 603,24 € 3,57%3,57%

TurquieTurquie  1 857 474,77 €  1 857 474,77 € 3,55%3,55%

TunisieTunisie  1 452 423,72 €  1 452 423,72 € 2,78%2,78%

MarocMaroc  1 431 976,59 €  1 431 976,59 € 2,74%2,74%

’‘L’ex-République yougoslave de Macédoine’’’‘L’ex-République yougoslave de Macédoine’’  1 377 563,16 €  1 377 563,16 € 2,64%2,64%

SerbieSerbie  1 107 907,97 €  1 107 907,97 € 2,12%2,12%

Bosnie-HerzégovineBosnie-Herzégovine  1 066 904,82 €  1 066 904,82 € 2,04%2,04%

Fédération de RussieFédération de Russie  939 164,53 €  939 164,53 € 1,80%1,80%

Kosovo*Kosovo*  778 267,82 €  778 267,82 € 1,49%1,49%

Azerbaïdjan Azerbaïdjan  769 882,82 €  769 882,82 € 1,47%1,47%

MonténégroMonténégro  671 640,66 €  671 640,66 € 1,29%1,29%

BulgarieBulgarie  449 510,75 €  449 510,75 € 0,86%0,86%

Europe orientale, Caucase du SudEurope orientale, Caucase du Sud  400 000,00 €  400 000,00 € 0,77%0,77%

CroatieCroatie  378 404,51 €  378 404,51 € 0,72%0,72%

JordanieJordanie  340 976,36 €  340 976,36 € 0,65%0,65%

République kirghizeRépublique kirghize  238 224,57 €  238 224,57 € 0,46%0,46%

RoumanieRoumanie  233 180,91 €  233 180,91 € 0,45%0,45%

République tchèqueRépublique tchèque  110 193,50 €  110 193,50 € 0,21%0,21%

TadjikistanTadjikistan  62 598,40 €  62 598,40 € 0,12%0,12%

KazakhstanKazakhstan  61 925,96 €  61 925,96 € 0,12%0,12%

SlovaquieSlovaquie  60 000,00 €  60 000,00 € 0,11%0,11%

LettonieLettonie  52 355,07 €  52 355,07 € 0,10%0,10%

OuzbékistanOuzbékistan  31 368,10 €  31 368,10 € 0,06%0,06%

MalteMalte 28 716,40 €  28 716,40 €  0,05%0,05%

TurkménistanTurkménistan  18 080,70 €  18 080,70 € 0,03%0,03%

GRAND TOTAL 52 260 510,08 € 100%



Le Conseil de l’Europe est la principale organisation  

de défense des droits de l’homme du continent.  

Il comprend 47 États membres, dont les 28 membres  

de l’Union européenne. Tous les États membres  

du Conseil de l’Europe ont signé la Convention européenne  

des droits de l’homme, un traité visant à protéger  
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Les contributions extrabudgétaires représentent pour le 
Conseil de l’Europe une ressource essentielle et la principale 
source de financement de ses activités de coopération et 
d’assistance technique. L’augmentation constante des ressources 
extrabudgétaires au cours des dernières années a permis à 
l’Organisation de renforcer son action au sein des États membres 
et au-delà.

En 2015, nos donateurs ont apporté une contribution record 
de 52,2 millions d’euros aux actions du Conseil de l’Europe. 
Cette brochure présente un aperçu des recettes 2015 ainsi que 
le profil des différents donateurs. Une analyse des fonds et de 
leur utilisation montre les résultats concrets que l’Organisation a 
obtenus grâce aux partenariats avec nos donateurs. 

Contacter le secrétariat du Conseil de l’Europe:  
Division Mobilisation des ressources et Relations  
avec les donateurs  
Bureau de la Direction générale des programmes 
Avenue de l’Europe 
F-67075 Strasbourg Cedex 
RMDR@coe.int


